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RENOUVELLEMENT D'AUTORISATIONS

DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J . N° FINESS E.J. ADRESSE E.T. N° FINESS E.T. DATE   REN OUV.
DATE  LETTRE 

NOTIF.

06 Greffes
Greffes de cellules souches 

hématopoïétiques pour adultes
Centre hospitalier 

universitaire de Nice

4 avenue Reine Victoria
CS 91179

06003 NICE CEDEX 1
06 078 501 1

Hôpital l’Archet
151 route de Saint Antoine de Ginestière

Nice (06)
06 078 919 5 19-avr.-17 13-avr.-16

83
Insuffisance rénale 

chronique

Hémodialyse en centre
Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée
Hémodialyse en unité 
d’autodialyse assistée

Association Varoise pour 
l’Organisation de la Dialyse à 

Domicile (AVODD)

Centre Jean Hamburger
579 rue du Maréchal Juin
83418 HYERES CEDEX

83 000 211 9
Centre Jean Hamburger

rue du Maréchal Juin
Hyères (83)

83 001 254 8
(hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité de 

dialyse médicalisée)

83 021 097 7 
(hémodialyse en unité 
d’autodialyse assistée)

26-mars-17 25-mars-16

83 Médecine d’urgence

Médecine d’urgence selon la 
modalité de prise en charge des 

patients accueillis dans la 
structure des urgences

Conseil d’Administration des 
Mutuelles de France du Var

203 chemin de Faveyrolles
CS 40220

83192 OLLIOULES CEDEX
83 021 008 4

Polyclinique Mutualiste Malartic
203 chemin de Faveyrolles

Ollioules (83)
83 020 052 3 13-févr.-17 16-févr.-16

06 Périnatalité

Gynécologie obstétrique en 
hospitalisation complète

Néonatologie avec soins intensifs
Réanimation néonatale

Centre hospitalier 
universitaire de Nice

4 avenue Reine Victoria
CS 91179

06003 NICE CEDEX 1
06 078 501 1

Hôpital de l’Archet
151 route de saint Antoine de Ginestière

Nice (06)
06 078 919 5 27-nov.-16 17-févr.-16

Réanimation néonatale

06 Périnatalité
Gynécologie obstétrique en 

hospitalisation complète 
Néonatologie sans soins intensifs 

Centre hospitalier d’Antibes 
Juan-Les-Pins

107 avenue de Nice
06600 ANTIBES

06 078 095 4
Centre hospitalier d’Antibes Juan-Les-Pins

107 avenue de Nice
Antibes (06)

06 000 051 0 1-déc.-14 19-févr.-16

Service d’aide médicale d’urgence 
(SAMU)

Structure mobile d’urgence et de 
réanimation (SMUR) 

Structure des urgences
Structure des urgences 

pédiatriques

Centre hospitalier intercommunal de Toulon/La 
Seyne sur Mer-Sainte Musse

54 rue Henri Sainte Claire Deville
Toulon (83)

83 000 034 5

Structure des urgences

Centre hospitalier intercommunal de Toulon/La 
Seyne sur Mer-Hôpital George Sand

avenue Jules renard
La Seyne sur Mer (83)

83 010 060 8

14-févr.-17 16-févr.-1683 Médecine d’urgence
Centre hospitalier 

intercommunal de Toulon La 
Seyne sur Mer

54 rue Henri Sainte Claire Deville
CS 31412

83056 TOULON CEDEX
83 010 061 6
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PREFET DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

__________________________________________________________________________
Arrêté du 13 mai 2016 portant subdélégation de signature en matière d’administration 
générale aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Provence-Alpes-Côte d’Azur
__________________________________________________________________________

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-235 du 27 février  2009 relatif  à  l’organisation et  aux missions  des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  juillet  2015  nommant  M.  Stéphane
BOUILLON,  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-528 du 31 décembre 2009 modifié relatif à l’organisation de
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  11  mai 2016  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :
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A R R E T E : 

Article 1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE, délégation de
signature est  donnée à  MM. Eric  LEGRIGEOIS, Laurent  NEYER et  Jean-François BOYER,
directeurs adjoints, à l'effet de signer, conformément à l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 11 mai
2016, les courriers et décisions mentionnés dans le tableau ci-dessous :

Organisation et gestion de la DREAL

A-1 Personnel

A-1-a
Les actes afférents à la gestion de tous les personnels placés sous son autorité
dans la limite des attributions qui lui sont confiées.

A-1-b Les ordres de mission dans la région et dans le territoire français métropolitain.
A-1-c Les ordres de mission à l’étranger.
A-1-d Les congés annuels, ARTT, compte épargne-temps

A-1-e Les actes afférents au recrutement des vacataires et des stagiaires

A-1 bis Personnel - Gestion déconcentrée des corps équipement

A-1bis-a

Les actes afférents à la gestion des membres des corps des adjoints administratifs
de l’équipement affectés dans les services dont l'activité s'exerce à l'échelon de la
région, à l'échelon d'un département de la région PACA ou dans un établissement
public

A-2 Gestion du patrimoine

A-2-a
Tous  actes  de  gestion,  conservation  et  aliénations  du  patrimoine  mobilier  et
immobilier  dans  la  limite  de la  répartition  fixée  dans  les  textes  relatifs  à  la
politique immobilière de l’État.

A-2-b Concession de logements
A-2-c Procès-verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines
A-2-d Conventions de location 

A-3 Responsabilité civile

A-3-a Règlements amiables des dommages causés à des particuliers

A-3-b
Règlements  amiables  des  dommages  subis  ou  causés  par  l’État  du  fait
d'accidents de circulation

A-4 Contentieux

A-4-a
Mémoires en défense de l’État des référés et présentation d’observations orales
dans le cadre des recours introduits 

A-4-b
Mandats  de  présentation  d'observations  orales  devant  les  juridictions
administratives et judiciaires et mandats de dépôt de plaintes

A-4-c

Protocole transactionnel pour régler de façon amiable une contestation née ou
prévenir une contestation à naître (art. 2044 du code civil), en application de la
circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction
pour régler amiablement les conflits

Article  2. –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Corinne  TOURASSE,  délégation  de
signature est donnée à MM. Eric LEGRIGEOIS, Laurent NEYER et Jean-François BOYER, directeurs
adjoints, à l'effet de signer, conformément à l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 11 mai 2016, les courriers
et décisions mentionnés dans le tableau ci-dessous :
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Métiers et missions de la DREAL

B-1 Connaissance –Évaluation

B-2 Aménagement et urbanisme

   B-3 Habitat

B-3-a
Les dossiers de demande de subvention FAU instruits en DREAL comme prévu
dans le règlement intérieur et les arrêtés attributifs de subventions.

B-4 Transports routiers

B-4a

-  les  attestations  de  capacité  à  l'exercice  des  profession  de  transporteur  routier
(marchandises et voyageurs), de loueur de véhicules pour le transport routier des
marchandises et de commissionnaire de transport ;

- Les décisions prises après avis des commissions consultatives régionales :

- L’inscription, le maintien, la radiation des entreprises aux registres ;

- La délivrance des licences et certificats d'inscription ;

- Les autorisations de transports routier de marchandises et de commissionnaire de
transport  qui  permettent  l'exercice  des  activités  de  transport  ou  des  activités
associées au transport tant sur le plan intérieur que sur le plan international.

B-4-b L’agrément des organismes de formation des conducteurs routiers

B-5 Opérations d'investissements routiers

B-5-a
Approbation  des  opérations  d'investissement  routier  faisant  l'objet  d'une
approbation déconcentrée au niveau régional

B-5-b
Approbation de toute opération domaniale  intéressant  le  réseau routier  national,
sous réserve de l'accord préalable de la DRFiP (France Domaines)

B-5-c
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes, formalités relatifs à la
délimitation des biens immobiliers dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation
de  l'opération routière.

B-5-d
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes,  formalités relatifs aux
acquisitions et accords amiables nécessaires à la réalisation de l'opération routière.

B-5-e

Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la
procédure  d'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique,  y  compris  les  offres,
mémoires valant offres et mémoires de l'expropriant, à l'exclusion :

-  de  la  lettre  de  saisine  du  Président  du  Tribunal  Administratif  en  vue  de  la
désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête ;

- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;

- de l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ;

- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête parcellaire ;

- de la lettre de saisine du juge de l'expropriation en vue d'obtenir l'ordonnance
d'expropriation.

B-5-f Les certifications relatives aux formalités de publicité foncière

B-5-g Le paiement, la consignation et la déconsignation des indemnités ;

B-5-h

Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la
délimitation du domaine public routier national à l'exclusion :

- de l'approbation des plans d'alignement ;

- des arrêtés d'alignement individuel.
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B-5-i
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la
rétrocession et à la cession de biens immobiliers inutiles au réseau routier national .

B-6 Autorité environnementale

B-6-a

Études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements 

Tout  acte  relevant  de  l'autorité  administrative  de  l’État  compétente  en  matière
d'environnement prévue aux articles L.122-1 à L. 122-3 et R. 122-1 et suivants du
code de l'environnement, et notamment :

• Concernant les avis de l'Autorité environnementale :

l'ensemble des actes relatifs aux projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements
sur  le  territoire  de  la  région  PACA,  à  l'exclusion  des  avis  qui  relèvent  une
insuffisance notable du dossier portant sur des projets sensibles et signalés comme
tels par les préfets dans leur courrier de saisine ;

• Concernant l'examen au cas par cas :

l'ensemble des actes relatifs à l'instruction du dossier d'examen au cas par cas.

B-6-b

Évaluation de certains plans et documents ayant une incidence sur l’environnement 
Tout  acte  relevant  de  l'autorité  administrative  de  l’État  compétente  en  matière
d'environnement  du  préfet  de  région  prévue  aux  articles  L.  122-4  à  L.  122-12  et
R. 122- 17 I et R. 122-19 du code de l'environnement, et notamment :

• Concernant les avis de l'Autorité environnementale :

l'ensemble des actes relatifs aux plans, schémas ou programmes sur le territoire de
la région PACA, à l'exclusion des avis qui relèvent une insuffisance notable du
dossier portant sur des projets sensibles et signalés comme tels par les préfets dans
leur courrier de saisine ;

• Concernant l'examen au cas par cas :

l'ensemble des actes relatifs à l'instruction du dossier d'examen au cas par cas, y
compris les décisions lorsque la délégation est accordée à la DREAL par le préfet
de département concerné. 

Tout  acte  relevant  de  l'autorité  administrative  de  l’État  compétente  en  matière
d'environnement du préfet de région prévu aux articles L. 104-1 à L. 104-8, et R. 104-21
à R.104-33 du code de l'urbanisme, et notamment :

• Concernant les avis de l'Autorité environnementale :

l'ensemble des actes relatifs aux plans, schémas, programmes ou documents de
planification  sur  le  territoire  de  la  région  PACA,  à  l'exclusion  des  avis  qui
relèvent une insuffisance notable du dossier portant sur des projets sensibles et
signalés comme tels par les préfets dans leur courrier de saisine ;

• Concernant l'examen au cas par cas :

l'ensemble des actes relatifs à l'instruction du dossier d'examen au cas par cas, y
compris les décisions lorsque la délégation est accordée à la DREAL par le préfet
de département concerné. 

B-7 Publicité

B 7-a

L'accord  du  préfet  de  région,  pour  l'autorisation  d’installer  une  enseigne  prévue  à
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-18 du code de l'environnement, lorsque cette
installation est envisagée sur un monument naturel, dans un site classé, un cœur de parc
national, une réserve naturelle ou sur un arbre

Article  3.  –  Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
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l’aménagement et du logement (DREAL), délégation de signature est donnée aux personnels et
dans  les  conditions  définies  ci-dessous,  par  référence  aux  documents  listés  dans  le  tableau
figurant aux articles 1er et 2 du présent arrêté :

Service Nom Prénom Domaine de la 
subdélégation

MAPPCR FRANCOIS Martial A1b ; A1d

Secrétariat général PRUDHOMME Philippe A1 à A4, à l'exception de
A1 bis (tous agents)
A1b, A1d (agents SG)

Mission Sécurité Défense LESPINAT Yves A1b, A1d

Pôle supports Intégrés MIEVRE Annick A1b, A1d, A1-bis-a

Service Connaissance, 
Aménagement Durable et 
Évaluation

AULAGNIER Marc A1b, A1d, B1, B2, B6

Service Biodiversité, Eau, 
Paysages

PICQ Paul A1b, A1d, B7

Service Energie et Logement LE TRIONNAIRE Yves A1b, A1d, B3

Services Transports et 
infrastructures

UNTERNER Robert A1b, A1d, A4c, B4, B5b 
à B5i

Service Prévention des risques PERDIGUIER Pierre A1b, A1d, B6

Unité territoriale des Alpes du 
Sud

CHIROUZE Vincent A1b, A1d, B6

Unité territoriale des Alpes-
Maritimes

MULLER Bernard A1b, A1d, B6

Unité territoriale des Bouches-
du-Rhône

COUTURIER Patrick A1b, A1d, B6

Unité territoriale du Var LABORDE Jean-Pierre A1b, A1d, B6

Unité territoriale de Vaucluse BARAFORT Alain A1b, A1d, B6

MIGT Marseille CHALLEAT Marc A1b

MIGT Marseille BONNET Thierry A1b

Bureau des pensions BARY Ghislaine A1b

Bureau des pensions ROUBIN jusqu’au 
30/04/2016

Martine A1b

Bureau des pensions TANNOU à compter
du 1er mai 2016

Dominique A1b

Article  4.  –  Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL), les délégations de signature définies aux articles 1er et
2 du présent arrêté sont données aux personnels et dans les conditions figurant ci-dessous :
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Unité Nom Prénom Domaine de la subdélégation

Secrétariat général

SG STROH Nicolas
A1b, A1d
A1 à A4, à l'exception de A1bis, en cas d'absence ou 
d'empêchement du SG, 

Mission juridique BOUTALEB Nadia
A1d et A4 
A1 à A4, à l'exception de A-1 bis par intérim formalisé

UGRHEC SPATARU Patricia
A1, à l'exception de A-1 bis, A1d et A4 
A1 à A4, à l'exception de A-1 bis par intérim formalisé

UAF MEFTAHI                         Samisa 
A1d et A4
A1 à A4, à l'exception de A-1 bis par intérim formalisé. 

Direction/communi-
cation

Direction

CONTET Lætitia A1d

LISIECKI Karine A1d par intérim

Mission Sécurité Défense

Adjoint MSD  NIEL Xavier A1b, A1d par intérim à compter du 17 mai 2016

Pôle supports intégrés

UTI CHABRIER Denis A1d pour l'UTI, A1b et A1d, par intérim pour le service
GA-Paye
CPCM

CHASTEL
CHRÉTIEN

Brigitte
Soizic

A1d pour le GA-Paye, A1b et A1d par intérim pour le service
A1d

UFC HERAUD Elisabeth A1d 
UAS MARCOUX Radia A1d

UL DERNIS Marc A1d

MP SABATIER Nadine A1d

UCPAR DESCOINS Delphine A1d

MPGG                             GINESY                            Rémi                                        A1d

Service connaissance, aménagement durable et évaluation
UIC FAURE Michel A1b, A1d, pour UIC en cas d'empêchement du chef d'unité

UPT BOSC Jérôme
A1b, A1d pour l'UPT ;
A1b, A1d, B1, B2 pour le service, en l'absence de Marc 
AULAGNIER ;

UPT RUGANI Karine A1b, A1d, pour UPT en cas d'empêchement de Jérôme BOSC;

UEE VILLARUBIAS Catherine
A1b, A1d, B6 pour l'UEE ;
A1b, A1d, B1, B2 pour le service, en l'absence de Marc 
AULAGNIER ;

UEE FREYDIER Christophe
B-6-b ;
B6a uniquement en cas d'absence ou d'empêchement de MME 
Catherine VILLARUBIAS ;

UEE MARIELLE Delphine
B6-a ;
B-6-b uniquement en cas d'absence ou d'empêchement de 
MME Catherine VILLARUBIAS.

MDD FRAYSSE Sylvie
A1b, A1d pour MDD ;
A1b, A1d, B1, B2 pour le service, en l'absence de Marc 
AULAGNIER ;

Service biodiversité, eau, paysages

adjoint MILLO Claude A1d, A1b et B7 

UB DE MARTINI Caroline A1b, A1d ;  A1b et A1d par intérim pour le service

UPE ALOTTE Anne A1b, A1d ;  A1b et A1d par intérim pour le service

UN2 BRETON Anne A1b, A1d

USP HERETE Sophie A1b, A1d et B7

UPS CARBONE Catherine A1b, A1d

UDE LOPEZ Séverine A1b, A1d

MML QUELIN Nathalie A1d

Service,  énergie et logement 

Chef de l'UECA et 
adjointe au chef du SEL 

FOURNIER BERAUD Fabienne
A1b, A1d ; 
A1b, A1d, B3a

Adjoint au chef de 
l'UECA

PAMELLE Yohann A1b, A1d, en cas d'absence ou d'empêchement du chef d'unité

Adjoint au chef de 
l'UECA

PERCHEVAL
Jacky

A1b, A1d, en cas d'absence ou d'empêchement du chef d'unité
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Chef de l'UPLF et 
adjointe au chef du SEL

BIAU Géraldine
A1b, A1d, B3a
A1b, A1d, B3a

Adjointe au chef de 
l'UPLF

MAITENAZ Valérie
A1b, A1d, B3a, en cas d'absence ou d'empêchement du chef 
d'unité

Chef de l'UQB TRETOUT Isabelle A1b, A1d

Adjointe au chef de 
l'UQB

ESPOSITO Séverine A1b, A1d en cas d'absence ou d'empêchement du chef d'unité

Chef de l'UCHR OLLAGNIER Astrid
A1b, A1d

Chef de l'UPH WATTEAU Hervé A1b, A1d

Adjointe au chef de         DRAY                                Karine                                     A1b, A1d en cas d'absence ou d'empêchement du chef d'unité
l'UPH

Service transports et infrastructures 

Adjoint au chef du STI FRANC Pierre
A1b, A1d , par intérim pour l'ensemble du service; 
A4c, B4, B5b à B5i. 
 

Chef UMO et 
Adjointe au chef du STI

FABRE Nadia
A1b, A1d , par intérim pour l'ensemble du service;
A1b, A1d, A4c, B4, B5b à B5i 

Adjoint UMO KUGA  Vladimir A1d, A1b, A4c, B5b à B5i par intérim 

UPPR TIRAN Frédéric A1d
UMO-responsable pôle 
support

VANQUAETHEM Olivier A1d, B5f, B5g

UMO-PAF LOMBARD Yves A1d, B5f, B5g

UMO-PQAO DARRICADES Jean-Marc A1d

UMO-PQAO TARDIEU Philippe A1d
Adjointe au chef de 
l'URCT

BAILLET Marie-Thérèse A1b et A1d, B4 

URCT Pôle CTT DEYDIER Perrine A1d, B4 par intérim

URCT Pôle administratifPIERI Béatrice A1d, B4 par intérim

URCT Pôle administratifLELONG-BOUAZIZ Maryse A1d, B4 par intérim

URCT-PCV ROUVIERE Florent Ald

URCT-AE PELLEGRINO Jean-Marie A1d

URCT-AO LOVAT Marie-Pierre A1d

URCT-13-2 BOUSQUET Maryse A1d

URCT-83 BOUBERT Jacques A1d

URCT-06 MANEZ Patrick A1d

URCT-84 MARIN LAMELLET Claude A1d

URCT-04-05 SCHUPP Frédéric A1d

UAPTD REFFET Frédérique A1b, A1d 

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha A1d en cas d'absence ou d'empêchement du chef d'unité

Service prévention des risques

Adjoint au chef du SPR BUSSIERE Jean-Luc A1b, A1d et B6-a par intérim pour tout le service 

 UPIC PLANCHON Serge A1b, A1d

UCOH CROS Carole A1b, A1d 

UESP VOILLOT Rénald A1b, A1d

URCS ROUSSEAU Jean Luc A1b, A1d 

URNM VERRHIEST-LEBLANC Ghislaine A1b, A1d 

USSC FOMBONNE Hubert A1b, A1d 

URIA PATOUILLET Bruno A1b, A1d

Unité territoriale des Bouches-du-Rhône
Adjoint au chef de 
l'UT13

PELOUX Jean-Philippe A1d par intérim

 Adjoint au chef de 
l'UT13

LAURENT Thibault A1d par intérim

Unité territoriale des Alpes-Maritimes

 Adjoint au chef de l'UT 
06

THALMAN Alain A1d, B6 par intérim

Article 5 – Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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Article  6 –   Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  secrétaire  général  de  la
DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région PACA.

Article  7 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

signé

Corinne TOURASSE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRETE DU 18 MAI 2016

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins du Comité régional des pêches maritimes Languedoc Roussillon
fixant la liste des titulaires de la licence régionale "tellines" pour la période du

01/05/2016 au 30/04/2017.

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2013028-0003 du  28  janvier  2013  modifié  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon
portant création et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en
Languedoc-Roussillon ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2016-05-18-001 du 18 mai 2016 rendant obligatoire une délibération du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins du Comité régional des pêches 
maritimes Languedoc Roussillon fixant les modalités d'attribution d'une licence pour la pêche de la 
telline en Languedoc-Roussillon pour la période du 01/05/2016 au 30/04/2017 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  03  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre  Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 2016-002 du bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Languedoc-Roussillon adoptée lors de la réunion du 29 avril 2016 fixant la liste des titulaires de la licence
régionale "tellines" pour la période du 01/05/2016 au 30/04/2017, dont le texte est annexé au présent arrêté
(1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 18 MAI 2016

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Languedoc-Roussillon

Copie

- DDTM/DML 34
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
-DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRETE DU 18 MAI 2016

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins du Comité régional des pêches maritimes Languedoc Roussillon fixant

les modalités d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Languedoc-
Roussillon pour la période du 01/05/2016 au 30/04/2017

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013028-0003 du 28 janvier 2013 modifié rendant obligatoire une délibération
du Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Languedoc-Roussillon  portant
création et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Languedoc-
Roussillon ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  03  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre  Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 2016-001 du bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Languedoc-Roussillon adoptée lors de la réunion du 29 avril 2016, fixant les modalités d’attribution d’une
licence pour la pêche de la telline en Languedoc-Roussillon pour la période du 01/05/2016 au 30/04/2017 ,
dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 18 MAI 2016 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Copie

- DDTM/DML 34
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
-DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRETE DU 18 MAI 2016

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins du Comité régional des pêches maritimes Languedoc Roussillon

 portant création et fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche en apnée des
oursins (Paracentrotus lividus) dans le Parc naturel marin du golfe du Lion

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015076-0002 du 17 mars 2015 portant réglementation de la pêche des oursins
(Paracentrotus lividus) dans les eaux du Parc naturel marin du golfe du Lion

VU l'arrêté  préfectoral  du  03  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre  Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 2016-003 du bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Languedoc-Roussillon adoptée lors de la réunion du 29 avril 2016 modifiant la délibération n°2014-002 du
bureau du CRPMEM LR du 26 septembre 2014 portant création et fixant les conditions d’attribution d’une
licence de pêche en apnée des oursins (Paracentrotus lividus) dans le Parc naturel marin du golfe du Lion,
dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

L'arrêté préfectoral n° 792 du 07 octobre 2015 rendant obligatoire une délibération du Comité régional des
pêches maritimes et des élevages marins Languedoc Roussillon portant création d'une licence et fixant les
conditions d’attribution d’une licence de pêche en apnée des oursins (Paracentrotus lividus) dans le Parc
naturel marin du golfe du Lion est abrogé.

ARTICLE 3

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 18 MAI 2016

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Languedoc-Roussillon

Copie

- DDTM/DML 34
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
-DPMA Bureau GR

- Dossier RC

DIRM - R93-2016-05-18-003 - Arrêté du 18 mai rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins du Comité
régional des pêches maritimes Languedoc Roussillon portant création et fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche en apnée des oursins
(Paracentrotus lividus) dans le Parc naturel marin du golfe du Lion

107



DIRM

R93-2016-05-13-003

cadres dirm

arrêté portant subdélégation de signature aux cadres de la direction interrégionale de la mer

Méditerranée

DIRM - R93-2016-05-13-003 - cadres dirm 108



DIRM - R93-2016-05-13-003 - cadres dirm 109



DIRM - R93-2016-05-13-003 - cadres dirm 110



DIRM - R93-2016-05-13-003 - cadres dirm 111



DIRM - R93-2016-05-13-003 - cadres dirm 112



DIRM - R93-2016-05-13-003 - cadres dirm 113



DIRM - R93-2016-05-13-003 - cadres dirm 114



DIRM

R93-2016-05-13-002

délégation signature AE

arrêté portant subdélégation de signature aux cadres de la direction interrégionale de la mer

Méditerranée

DIRM - R93-2016-05-13-002 - délégation signature AE 115



DIRM - R93-2016-05-13-002 - délégation signature AE 116



DIRM - R93-2016-05-13-002 - délégation signature AE 117



Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de

sécurité sociale 

R93-2016-05-12-002

Arrêté modifiant l'arrêté n° 2014349-0004 du 15 décembre

2014 modifié portant nomination des membres du conseil
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Interdiction de circulation et de stockage des PL sur l'A8 
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P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D  

E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E  
P L A C E  F E L I X  B A R E T  C S  8 0 0 0 1  1 3 2 8 2  M A R S E I L L E  C D X  0 6  –  T E L  0 4  4 2  9 4  9 4  0 0  –  F A X  0 4  4 2  9 4  9 4  3 9  

 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE D’INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE STOCKAGE   
DES POIDS LOURDS SUR L'AUTOROUTE A8 

 
ARRETE N°                  

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté du 15 septembre 2015 du Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud portant délégation 
de signature à Monsieur Jean- René VACHER, sous- préfet hors classe, Secrétaire général de la zone 
de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence- Alpes- Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches- du- Rhône : 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2015 du Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) : 
 
Considérant la circulation des poids lourds de plus de 7,5 tonnes est interdite en Italie le jeudi 02 juin 
2016 de 8 heures à 22 heures en raison de la fête de la République, les difficultés de circulation pouvant 
en résulter dans les départements des Alpes-Maritimes et du Var, et la nécessité d’assurer la sécurité de 
la circulation routière dans l’intérêt de l’ordre public. 
 
 
 
ARRETE  
 
 
 
Article 1 : Les véhicules de transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes (y 
compris les matières dangereuses) en transit vers l'Italie sur l’autoroute A8 le jeudi 02 juin 2016 entre 
08h00 et 22h00, seront interceptés et stockés dans les conditions prévues par les mesures suivantes du 
Plan Intempéries Arc Méditerranéen : 
 

� en fonction de la saturation de l'Autoport de Vintimille en territoire Italien, par une mesure de 
stockage des poids lourds dans les Alpes-Maritimes sur l’A8 entre La Turbie et Roquebrune Cap 
Martin ( Mesure PIAM A8 / 6ter), sens Aix – Italie, du PR 209+80 au PR 208 . 

 
� à compter de la saturation de la zone de stockage PL précédente, par une mesure de stockage 

des poids lourds dans le Var sur l’A8 entre Le Muy et Puget sur Argens (Mesure  PIAM A8 / 3), 
sens Aix - Italie, du PR 128 au PR 120+10. 

 
Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules et engins de secours et 
d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et d’animaux vivants. 
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P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D  

E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E  
P L A C E  F E L I X  B A R E T  C S  8 0 0 0 1  1 3 2 8 2  M A R S E I L L E  C D X  0 6  –  T E L  0 4  4 2  9 4  9 4  0 0  –  F A X  0 4  4 2  9 4  9 4  3 9  

 
 
 
Article 2 :  Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet, en fonction des nécessités, dès 
la mise en place de la signalisation et sur instruction des forces de l’ordre, et elles prennent fin sur 
décision des forces de l'ordre après consultation du cadre de permanence de l’astreinte routière zonale 
joignable au 04 96 20 73 31. 
 
 
 
Article 3 :  Les préfets des départements, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les 
commandants de groupement de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des 
territoires (et de la mer), le directeur de la société d’autoroute VINCI / ESCOTA, les directeurs des 
services départementaux d’incendie et de secours, des Alpes-Maritimes et du Var, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

 
 
 
 

           
Fait à Marseille, le 13 mai 2016 
 

 
 

SIGNÉ : Le secrétaire général de la zone de défense 
et de sécurité Sud 

 
 

Jean-René VACHER 
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